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NOTE D’INFORMATION ETABLIE PAR 

 

EN REPONSE A L’OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT SIMPLIFIEE VISANT LES ACTIONS DE 

LA SOCIETE  

SOBOA 

EN LIEN AVEC LA RADIATION DE SES ACTIONS 

(conformément à l’article P.1.4.2 des règles de marché non harmonisées d’Euronext Paris) 

Initiée par 

 

LA SOCIETE DES BRASSERIES & GLACIERES INTERNATIONALES 

présentée par 

 

 

En application de l’article L. 621-8 du code monétaire et financier et de l’article 231-26 de 

son règlement général, l’Autorité des marchés financiers (l’ « AMF ») a apposé le visa n°19-

084 en date du 5 mars 2019 sur la présente note d’information en réponse (la « Note en 

Réponse »). Cette Note en Réponse a été établie par la société SOBOA et engage la 

responsabilité de ses signataires. Le visa, conformément aux dispositions de l’article L. 621-

8-1, I du code monétaire et financier, a été attribué après que l’AMF a vérifié « si le 

document est complet et compréhensible et si les informations qu’il contient sont 

cohérentes ». Il n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération, ni authentification 

des éléments comptables et financiers présentés.  
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AVIS IMPORTANT 

En application des articles 231-19 et 261-1 du règlement général de l’AMF, le rapport de 

Farthouat Finance, agissant en qualité d’expert indépendant, est inclus dans la présente 

Note en Réponse. 

La présente Note en Réponse est disponible sur les sites Internet de l’AMF (www.amf-

france.org) et de SOBOA (www.soboa.sn) et mis gratuitement à la disposition du public au 

siège social de SOBOA, Route des Brasseries BP 290, Dakar - Sénégal. 

Conformément à l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, les informations relatives aux 

caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de SOBOA seront 

déposées auprès de l’AMF et mises à la disposition du public au plus tard la veille de 

l’ouverture de l’offre selon les mêmes modalités. 
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1. RAPPEL DES PRINCIPAUX TERMES ET CONDITIONS DE L’OFFRE 

1.1. Présentation de l’Offre 

En application du Titre III du Livre II et plus particulièrement des articles 233-1 et 

suivants du règlement général de l’AMF relatif aux offres publiques d’acquisition 

réalisées selon une procédure simplifiée, la Société des Brasseries & Glacières 

Internationales, société anonyme au capital de 37 328 800 euros, dont le siège social 

est situé 49-51 rue François 1er, 75008 Paris, immatriculée au registre du commerce 

et des sociétés de Paris sous le numéro 339 412 538 (l’ « Initiateur » ou « BGI »), 

offre de manière irrévocable aux actionnaires de la société des Brasseries de l’Ouest 

Africain, société anonyme avec conseil d’administration de droit sénégalais au capital 

de 819 750 000 Francs CFA, dont le siège social est situé Route des Brasseries – BP 

290 DAKAR, immatriculée au registre du commerce et du crédit mobilier sous le 

numéro SN-DKR-1929-B-007 (la « Société » ou « SOBOA »), dont les actions sont 

admises aux négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris 

(compartiment C) sous le code ISIN SN0008626971 (les « Actions ») non détenues 

par l’Initiateur au prix de 690 euros par action, payable exclusivement en numéraire, 

dans les conditions décrites ci-après (l’« Offre »).  

A la date des présentes, 78 796 actions et 78 796 droits de vote de la Société, 

représentant 96,1% du capital et des droits de vote, sont détenus par BGI. 

Les actionnaires autres que BGI détiennent ensemble 3 179 actions de SOBOA 

représentant 3,9% du capital et des droits de vote de la Société.  

L’Offre porte sur la totalité des actions de la Société en circulation non détenues par 

l’Initiateur à la date du présent document, soit un nombre maximum de 3 179 actions 

existantes représentant 3,9% du capital et des droits de vote théoriques de la Société, 

sur la base d’un nombre total de 81 975 actions et d’au plus 81 975 droits de vote 

(calculés conformément aux dispositions de l'article 223-11 du règlement général de 

l’AMF). 

Il n’existe aucun autre titre de capital, ni aucun autre instrument financier ou droit 

pouvant donner accès, immédiatement ou à terme, au capital social ou aux droits de 

vote de la Société. 

Le projet d’Offre a été déposée par l’Initiateur à la demande de la Société le 11 février 

2019, afin de remplir toutes les conditions posées par l’article P.1.4.2 des Règles de 

marché non harmonisées d’Euronext Paris, qui est entré en vigueur le 20 juillet 2015 

et qui prévoit notamment qu’ « un Emetteur peut demander la radiation de ses Titres 

de capital à l'issue d'une offre publique simplifiée » dans le cadre de la volonté 

commune de l’Initiateur et de la Société de procéder à la radiation des actions de la 

Société de la cotation (la « Radiation »). 

En conséquence, conformément aux dispositions de l’article 231-13 du règlement 

général de l’AMF, Alantra Capital Markets, sociedad de valores, S.A, entreprise 

d’investissement ayant son siège social 17, Padilla, 28006 Madrid, enregistrée au 

registre du commerce de Madrid sous le n°34.503, folio 26, section 8 (« Alantra »)  a 
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déposé, en tant qu’établissement présentateur de l’Offre, le projet d’Offre et le projet 

de note d’information auprès de l’AMF le 11 février 2019 pour le compte de l’Initiateur.  

Alantra garantit conformément aux dispositions de l’article 231-13 du règlement 

général de l’AMF la teneur et le caractère irrévocable des engagements pris par 

l’Initiateur dans le cadre de l’Offre. 

1.2. Contexte et motifs de l’Offre 

Il est rappelé que compte tenu notamment du contexte très concurrentiel du marché 

de la bière et des boissons gazeuses au Sénégal, la Société est confrontée à des 

difficultés importantes pour maintenir ses volumes de production et le niveau de 

rentabilité de son activité. Ainsi, Soboa constate des pertes récurrentes qui se sont 

élevées à 1 488 MFCFA en 2015, 41 MFCFA en 2016 et 2 457 MFCFA en 2017. 

Les états financiers de synthèse de la Société établis sur la base des comptes arrêtés 

au 31 décembre 2017 font état de capitaux propres inférieurs à la moitié du capital 

social. L’assemblée générale de la Société tenue le 13 juin 2018 a cependant décidé 

de ne pas prononcer la dissolution de la Société et de poursuivre l’activité de celle-ci 

conformément à l’article 664 de l’Acte Uniforme.  

La Société est néanmoins tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice 

suivant celui au cours duquel la constatation desdites pertes est intervenue (soit le 31 

décembre 2020), de réduire son capital d’un montant égal à celui des pertes qui 

n’auront pu être imputées sur les réserves, ou de reconstituer les capitaux propres à 

concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 

La présente offre liée à la Radiation constitue une opération préalable à la réalisation 

des démarches permettant la reconstitution par la Société de ses capitaux propres, 

envisagées à la date de la présente Note en Réponse, comme pouvant notamment 

intervenir par la réalisation d’une augmentation du capital de la Société, (les 

« Opérations de Recapitalisation »). Les Opérations de Recapitalisation pouvant 

être réalisées jusqu’au 31 décembre 2020, les modalités de réalisation juridiques et 

financières ne sont pas à ce jour définitivement arrêtées, notamment en ce qui 

concerne le prix, le calendrier et la dilution des actionnaires. 

Il n’est toutefois pas envisagé que cette augmentation de capital soit réalisée sur la 

base d’un prix de la Société d’un montant supérieur à 690 euros par action, soit le 

prix retenu pour l’Offre. 

Il est par ailleurs envisagé à ce jour que les Opérations de Recapitalisation, devraient 

se traduire par une augmentation de capital de SOBOA d’un montant minimum de 7 

633 646 035 Francs CFA correspondant au montant du compte courant de BGI au 

31 décembre 2018. Cette augmentation de capital serait ouverte à l’ensemble des 

actionnaires de SOBOA et réalisée en numéraire. Elle serait structurée de telle sorte 

que chacun des actionnaires minoritaires pourrait y souscrire à des conditions 

identiques à celles offertes à BGI au prorata de leur participation au capital de la 

Société. 
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En conséquence, seuls les actionnaires minoritaires de la Société ayant choisi de ne 

pas souscrire à l’augmentation de capital  subiront une dilution de leur participation 

au capital de la Société, ces derniers conservant toujours la possibilité de maintenir 

leur niveau de participation en souscrivant.  

Par ailleurs, la liquidité des actions représentant le capital de la Société négociées 

sur le Marché Euronext est particulièrement réduite, celles-ci étant presque 

intégralement détenues par l’Initiateur (à hauteur de 96,1%), le flottant étant donc 

inférieur à quatre pour cent (4%) du total du capital de la Société. 

Le maintien de la cotation des actions de la Société n’est donc plus considéré par la 

Société comme un élément susceptible de lui assurer de meilleures conditions de 

financement, mais constitue au contraire une source de coûts supplémentaires.  

Il est enfin rappelé que les volumes échangés sur le marché Euronext Paris sur les 

douze (12) mois précédant la demande de radiation (6 novembre 2017 – 7 novembre 

2018) ne représentent pas plus de 0,045% de la capitalisation boursière de SOBOA.  

En conséquence de ce qui précède, la Société souhaite procéder à la radiation de 

ses titres du marché Euronext Paris conformément à la procédure de radiation 

ouverte par l’article P.1.4.2 des Règles de Marché. 

Par décision en date du 18 décembre 2018, Euronext a décidé d’accepter la demande 

de Radiation déposée le 7 décembre 2018 par la Société après avoir effectivement 

constaté que les conditions préalables posées par l’article P.1.4.2 des Règles de 

Marché étaient réunies. 

La Radiation des titres de la Société privera les actionnaires minoritaires d’une 

liquidité excessivement réduite que proposait le marché boursier avant sa fermeture.  

L’Offre leur permettra de céder en une seule fois l’intégralité de leurs actions à un prix 

de 690 €, ce qui représente :  

• une prime de 0% sur le cours de clôture du 5 novembre 2018 (dernier cours 

avant annonce de l’Offre) et des primes de 0%, 0%, 0% et 9,3% respectivement 

sur les moyennes des cours pondérés par les volumes sur les vingt, soixante, 

cent vingt et deux cent cinquante derniers jours de bourse avant l’annonce de 

l’Offre ;  

• un prix supérieur à la limite supérieure de la fourchette de prix issue de 

l’actualisation des flux de trésorerie futurs (de 204,3 € à 269,1 € avec une valeur 

centrale de 234,5 €) ; 

• un prix supérieur à la valorisation induite par les sociétés comparables cotées 

(de 455,9 € à 604,1 €) ; 

• un prix supérieur à l’actif net comptable au 30 juin 2018 (négatif) ; et 

• un prix supérieur à la valeur des titres de la Société dans les comptes de BGI 

(50,8 €). 
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Cette faculté de sortie au prix du marché sera maintenue pendant les trois (3) mois 

qui suivront la clôture de l’Offre, par l’effet de l’engagement de rachat souscrit par 

l’Initiateur à la demande d’Euronext Paris (voir paragraphe 1.5 de sa note 

d’information). 

Il est important de souligner que les actionnaires minoritaires sont libres de continuer 

à conserver leurs actions, la Radiation n’opérant aucun changement significatif sur 

leur situation actuelle en termes de liquidité, puisqu’en pratique le marché boursier ne 

propose déjà plus qu’une liquidité extrêmement limitée. 

1.3. Rappel des principaux termes de l’Offre 

En application des dispositions de l’article 231-13 du règlement général de l’AMF, 

Alantra, établissement présentateur de l’Offre, agissant pour le compte de l’Initiateur, 

a déposé le projet d’Offre auprès de l’AMF. 

Dans le cadre de l’Offre, l’Initiateur s’engage irrévocablement auprès des actionnaires 

minoritaires de SOBOA à acquérir toutes les actions de SOBOA visées par l’Offre qui 

seront apportées à l’Offre, au prix unitaire de 690 Euros, payables exclusivement en 

numéraire. 

L’Offre sera réalisée selon la procédure simplifiée régie par les articles 233-1 et 

suivants du règlement général de l’AMF et sera ouverte pour une durée de 14 jours 

de négociation.  

Alantra, en tant qu’établissement présentateur de l’Offre, garantit, conformément aux 

dispositions de l’article 231-13 du règlement général de l’AMF, la teneur et le 

caractère irrévocable des engagements pris par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre. 

1.4. Procédure et calendrier de l’Offre 

L’Offre sera réalisée selon la procédure simplifiée, conformément aux dispositions 

des articles 233-1 et suivants du règlement général de l’AMF. Préalablement à 

l’ouverture de l’Offre, l’AMF publiera un avis d’ouverture et de calendrier de l’Offre et 

Euronext Paris publiera un avis rappelant la teneur de l’Offre et précisant le calendrier 

et les modalités de sa réalisation. 

L’Offre sera ouverte pendant une période de 14 jours de négociation. 

Les termes et modalités de l’Offre sont décrits de manière plus détaillée dans la note 

d’information de l’Initiateur. 

1.4.1. Procédure d’apport à l’offre 

La procédure d’apport à l’Offre est décrite à la section 2.4 du de la note d’information 

de l’Initiateur. 
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1.4.2. Restrictions concernant l’offre à l’étranger 

Les restrictions concernant l’Offre à l’étranger sont décrites à la section 2.7 de la note 

d’information de l’Initiateur. 

1.4.3. Calendrier indicatif 

Le calendrier indicatif de l’Offre est décrit à la section 2.5 de la note d’information de 

l’Initiateur. 

2. RAPPORT DE L’EXPERT INDEPENDANT 

En application de l’article 261-1 I, 1° du règlement général de l’AMF, le Conseil 

d’Administration de la Société, lors de sa séance du 26 novembre 2018, a désigné le 

cabinet Farthouat Finance en qualité d’expert indépendant, afin d’établir un rapport sur 

les conditions financières de l’Offre, tant pour l’actionnaire qui viendrait à l’Offre que pour 

celui qui ne suivrait pas l’Offre. 

Les conclusions de ce rapport en date du 6 février 2019, qui est intégralement reproduit 

en Annexe 1 de la présente Note en Réponse, sont les suivantes : 

 

« Le prix de 690€ par action SOBOA est égal au dernier cours de bourse côté le 5 

novembre 2018 ainsi qu’à la moyenne des 60 derniers jours de bourse. 

Le prix de 690€ est très supérieur à la valeur ressortant de l’actualisation des cash-flows. 

Le prix de 690€ est supérieur à la valeur ressortant de multiples de sociétés opérant dans 

des secteurs proches de SOBOA présentes dans des pays à moindre risque et ayant des 

caractéristiques (croissance, taille, diversification, marges) beaucoup plus favorables que 

celles de SOBOA. 

Le prix de 690€ par action SOBOA permet aux actionnaires minoritaires de SOBOA de 

céder leurs actions dans des conditions favorables préalablement à la restructuration 

Prix (€/action Soboa) 690 Prime/(Décote)

DCF

bas 75 825%

central 110 527%

haut 154 347%

Comparables boursiers

Echantillon Embouteilleurs 485 42%

Cours de bourse

Dernier 690 0%

Moyenne 60 jours pondérée 631 9%



 

10 

financière qui s’avère indispensable compte tenu de la situation dans laquelle se trouve 

la société (capitaux propres négatifs, endettement trop élevé). 

La présente Offre Publique d’Achat Simplifiée ne sera pas suivie d’un retrait obligatoire, 

non prévu par le droit des sociétés sénégalais, mais d’une demande de radiation à 

Euronext pour manque de liquidité. 

Le prix de 690€ par action SOBOA offert dans le cadre de la présente OPAS avant 

demande de radiation des actions SOBOA est équitable pour les actionnaires minoritaires 

de SOBOA. »  

3. DECISIONS ET AVIS MOTIVE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION RELATIFS A 

L’OFFRE 

3.1. Désignation de l’expert indépendant 

Le Conseil d’Administration de la Société s’est réuni une première fois au siège social, 

le 26 novembre 2018, sur convocation de son Président, afin de prendre acte du 

projet d’Offre. 

Au cours de cette réunion, le Conseil d’Administration a désigné à l’unanimité le 

cabinet Farthouat Finance, représenté par Marie-Ange Farthouat, en qualité d’expert 

indépendant, conformément à l’article 261-1 I, 1° du règlement général de l’AMF, en 

lui demandant toutefois de rendre un avis indépendant sur les conditions de l’Offre, 

tant pour l’actionnaire qui viendrait à l’Offre que pour celui qui ne suivrait pas l’Offre.  

3.2. Avis motivé du conseil d’administration 

Le Conseil d’Administration de la Société s’est réuni le 7 février 2019 conformément 

aux dispositions de l’article 231-19 du règlement général de l’AMF, sur convocation 

de son Président, l’ensemble des membres étant présents ou représentés (soit 

Monsieur Jean-Claude Palu, Président, Messieurs Pierre Castel, Guy de Clercq, 

Michel Palu, Gilles Martignac, membres), Monsieur Damien Baron, Directeur Général 

assistant également à la séance, pour prendre connaissance du rapport établi par le 

cabinet Farthouat Finance, qui conclut au caractère équitable du prix de 690 Euros 

par action. 

Ledit Conseil d’administration de la Société, dont aucun membre n’a la qualité 

d’administrateur indépendant, a rendu un avis favorable relativement au projet 

d’Offre, selon les termes ci-dessous : 

« Le Conseil, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et 

représentés, et sans qu’aucune opinion divergente n’ait été exprimée : 

- prend acte : 

• que l’Offre est de nature à permettre à la Société de réduire les coûts 

associés à la cotation de ses actions sur le marché Euronext Paris ; 
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• que l’Offre permettra aux actionnaires minoritaires de la Société de 

bénéficier d’une liquidité sur leurs actions dans un contexte de liquidité 

extrêmement réduite, pour un prix par action de 690 Euros ; 

• de la constatation par l’expert indépendant du caractère équitable du prix 

par action proposé par l’Initiateur ; et 

• que l’Offre n’entrainera pas de conséquence négative sur l’emploi, 

- décide d’émettre un avis favorable sur le projet d’Offre (suivie d’une période de 

liquidité de trois mois), qu’il considère conforme aux intérêts de la Société ainsi 

qu’à ceux de ses actionnaires et de ses salariés ; 

- recommande aux actionnaires de la Société d’apporter leurs actions à l’Offre, 

compte tenu de l’opportunité de liquidité immédiate que cette offre représente 

et du caractère équitable du prix proposé par l’Initiateur ; 

- décide, en conséquence, d’approuver le projet de note en réponse et le 

document dit « Autres informations » relatif aux caractéristiques notamment 

juridiques, financières et comptables de la Société qui seront déposés auprès 

de l’AMF ; et 

- donne pouvoir à Monsieur Jean-Claude Palu, en sa qualité de Président 

Directeur général de la Société pour signer la note en réponse et le document 

« Autres Informations » et tous documents ou actes nécessaires à la réalisation 

de l’Offre et au suivi de la Procédure de Radiation par la Société. » 

4. INTENTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Lors de la séance du 7 février 2019, les membres du conseil d’administration de la Société 

ont rappelé qu’ils ne détiennent aucune action de la Société. 

5. INTENTION DE LA SOCIETE QUANT AUX ACTIONS AUTO-DETENUES 

La Société ne détient aucune action propre à la date de la présente Note en Réponse. 

6. ACCORDS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE SUR L’APPRECIATION OU 

L’ISSUE DE L’OFFRE 

La Société n’est pas partie ou n’a pas connaissance d’accords susceptibles d’avoir une 

incidence significative sur l’appréciation de l’Offre ou son issue, en dehors des 

engagements de l’Initiateur mentionnés à l’article 1.5 de  la note d’information de 

l’Initiateur. 

7. ELEMENT CONCERNANT LA SOCIETE SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE 

SUR LE DEROULEMENT DE L’OFFRE 
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7.1. Structure et répartition du capital de la Société 

A la date de la présente Note en Réponse, le capital social de la Société s’élève à 

819 750 000 Francs CFA divisé, en 81 975 actions ordinaires de 10 000 Francs CFA 

de valeur nominale chacune. 

Il est rappelé qu’afin de se conformer à l’obligation édictée par l’Acte Uniforme d’une 

valeur nominale par action d’un minimum de dix mille (10 000) Francs CFA, 

l’Assemblée générale de SOBOA du 20 décembre 1999 a pris acte de la nouvelle 

valeur nominale de dix-mille (10 000) Francs CFA des actions de SOBOA, au lieu de 

trois mille (3 000) Francs CFA jusqu’alors.  

En conséquence de la modification de la valeur nominale des actions de SOBOA 

visée ci-dessus, un regroupement des actions anciennes de SOBOA est intervenu, à 

raison de trois (3) actions nouvelles contre dix (10) actions anciennes, admises à la 

cotation à compter du 12 décembre 2000.  

Tous les actionnaires de SOBOA détiennent donc à ce jour des actions de SOBOA 

d’une valeur nominale de dix-mille (10 000) Francs CFA, dont le nombre est 

déterminable par application de la parité d’échange visée ci-dessus.  

Il est précisé que, dans le cas où certains actionnaires n’auraient pas fait le 

nécessaire pour procéder à l’acquisition ou à la cession des actions formant rompus 

pour atteindre la parité d’échange leur permettant de détenir un nombre entier de 

nouvelles actions de SOBOA, ces derniers ne détiennent que le nombre d’actions 

SOBOA nouvelles résultant de la parité d’échange arrondi à l’entier inférieur. 

Le capital social et les droits de vote sont répartis comme suit :  

 

Actionnaires 
Nombre 

d’actions 

Part dans le 

capital 

Nombre de 

droits de 

vote 

Part des 

droits de 

vote 

BGI 78 796 96,1% 78 796 96,1% 

Autres 

actionnaires 
3 179 3,9% 3 179 3,9% 

TOTAL 81 975 100,00% 81 975 100,0% 

La Société n’a pas émis d’autre titre de capital, ni aucun instrument financier ou droit 

pouvant donner accès, immédiatement ou à terme, au capital social ou aux droits de 

vote de la Société. 
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7.2. Restrictions statutaires à l’exercice des droits de vote et aux transferts 

d’actions 

Néant 

7.3. Clauses des conventions portées à la connaissance de la société en application 

de l’article L. 233-11 du Code de commerce 

Néant 

7.4. Participations directes et indirectes au capital de la société ayant fait l’objet 

d’une déclaration de franchissement de seuils ou d’une déclaration d’opération 

sur titres 

A la date de la présente Note en Réponse, seul BGI détient plus de 5 % du capital de 

la Société, comme indiqué dans le tableau figurant à la section 7.1 ci-avant. 

7.5. Liste des détenteurs de tout titre comportant des droits de contrôle spéciaux et 

description de ceux-ci 

Il n’existe pas de détenteurs de titres comportant des droits de contrôle spéciaux. 

7.6. Mécanisme de contrôle prévu dans un éventuel système d’actionnariat du 

personnel quand les droits de contrôle ne sont pas exercés par ce dernier 

Néant 

7.7. Accords entre actionnaires dont la société a connaissance pouvant entrainer 

des restrictions aux transferts d’actions et à l’exercice des droits de vote 

Néant 

7.8. Règles applicables à la nomination et au remplacement des membres du 

Conseil d’administration de la société ainsi qu’à la modification des statuts de 

la société 

7.8.1. Nomination et remplacement des membres du Conseil d’administration 

La société est administrée par un Conseil d'Administration de trois membres au moins 

et de douze au plus, sous réserve de la dérogation prévue par l'Acte Uniforme en cas 

de fusion. 

En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés ou renouvelés dans leurs 

fonctions par l'Assemblée Générale Ordinaire. La durée de leurs fonctions est de six 
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années ; elle expire à l'issue de l'Assemblée qui statue sur les comptes de l'exercice 

écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire leur mandat. 

Les administrateurs sont toujours rééligibles.  

Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'Assemblée Générale Ordinaire. 

En cas de vacance par décès ou démission d'un ou plusieurs sièges d'administrateur, 

le Conseil d'Administration peut procéder, entre deux assemblées, à des nominations 

à titre provisoire en vue de compléter son effectif. 

Lorsque le nombre des administrateurs est devenu inférieur à trois, les 

administrateurs restant en fonction, doivent convoquer immédiatement l'Assemblée 

Générale Ordinaire des actionnaires à l'effet de compléter le Conseil, ou à défaut tout 

intéressé peut demander à la juridiction compétente la désignation d'un mandataire 

chargé de convoquer l'Assemblée Générale Ordinaire à l'effet de procéder aux 

nominations requises ou de les ratifier. 

Les nominations d'administrateurs faites par le Conseil d'Administration sont 

soumises à la ratification de la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire. À 

défaut de ratification, les délibérations prises et les actes accomplis antérieurement 

par le Conseil n'en demeurent pas moins valables. 

L'administrateur nommé en remplacement d'un autre ne demeure en fonction que 

pendant la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur. 

Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes 

morales. Ces dernières doivent, lors de leur nomination, désigner, par lettre au 

porteur contre récépissé ou par lettre recommandée avec demande d'accusé de 

réception adressée à la société, un représentant permanent qui est soumis aux 

mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités que s'il 

était administrateur en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire 

de la personne morale qu'il représente. Ce mandat de représentant permanent lui est 

donné pour la durée de celui de la personne morale qu'il représente ; il doit être 

renouvelé à chaque renouvellement de mandat de celle-ci. 

Si la personne morale révoque le mandat de son représentant, elle est tenue de 

notifier cette révocation à la société, sans délai, par lettre avec accusé de réception, 

en indiquant l'identité de son nouveau représentant permanent ; il en est de même en 

cas de décès, de démission ou d'empêchement prolongé du représentant permanent. 

Une personne physique administrateur en nom propre ou représentant permanent 

d'une personne morale administrateur, ne peut appartenir simultanément, à plus de 

cinq Conseils d’administration de sociétés anonymes ayant leur siège sur le territoire 

du Sénégal. 

Un salarié de la société peut être nommé administrateur, et un administrateur peut 

conclure un contrat de travail avec la société, si ce contrat de travail correspond à un 

emploi effectif. 
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La conclusion d'un contrat de travail par un administrateur, est une convention 

réglementée soumise aux dispositions des articles 438 et suivants de l'Acte Uniforme. 

7.8.2. Modification des statuts de la Société 

L’Assemblée Générale Extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans 
toutes leurs dispositions. 

7.9.  Pouvoir du Conseil d’administration en particulier en matière d’émission de 

titres 

Le Conseil d'Administration détermine les orientations de l'activité de la société et 

veille à leur mise en œuvre. sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux 

assemblées d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il se saisit de toute 

question intéressant la bonne marche de la société et règle par ses délibérations les 

affaires qui la concernent. 

Le Conseil d'administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. 

Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du 

Conseil d'Administration qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne 

prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer 

compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise 

à constituer cette preuve. 

Le Conseil d'Administration peut confier à un ou plusieurs de ses membres tous 

mandats spéciaux pour un ou plusieurs objets déterminés. Il peut décider la création 

de comités, composés d’administrateurs chargés d'étudier les questions que lui-

même ou son Président, soumet pour avis, à leur examen. 

7.10. Délégations au Conseil d’administration, en particulier en matière d’émission 

ou de rachat d’actions 

En dehors des pouvoirs généraux qui lui sont accordés par la loi OHADA et les statuts 

de la Société, le Conseil d’administration ne dispose d’aucune délégation en matière 

d’émission ou de rachat d’actions. 

7.11. Accords conclus par la Société etant modifiés ou prenant fin en cas de 

changement de contrôle 

L’Offre n’entraînera pas de changement de contrôle de la Société. 

7.12. Accord prévoyant des indemnités pour les dirigeants, mandataires ou les 

principaux salariés de la société en cas de démission, de licenciement sans 

cause réelle et sérieuse ou si leur emploi prend fin en raison d’une offre 

publique 

Néant 
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8. PERSONNE ASSUMANT LA RESPONSABILITE DE LA NOTE EN REPONSE 

« A ma connaissance, les données de la présente note d’information en réponse sont 

conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée ». 

Jean-Claude Palu, Président Directeur Général de SOBOA 
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ANNEXE 1 - RAPPORT DE L’EXPERT INDEPENDANT 
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